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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

I. – Au premier alinéa du 4 de l’article 199 sexdecies du code général des impôts, le taux : « 50 % » 
est remplacé par le taux : « 45 % » ;

II. – Avant le 1er octobre 2026, le Gouvernement remet au Parlement un rapport évaluant les effets 
des ajustements du I du présent article sur la répartition des bénéficiaires, le coût budgétaire du 
dispositif et l’impact sur l’emploi dans le secteur des services à la personne.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le crédit d’impôt pour l’emploi à domicile (CISAP), prévu à l’article 199 sexdecies du code général 
des impôts, représente plus de 6,8 milliards d’euros de dépense fiscale en 2025. Ce dispositif 
est très concentré sur les ménages aisés : plus de 50 % des foyers du dernier décile en bénéficient, 
pour un montant moyen deux fois supérieur à la moyenne nationale.

Le présent amendement met en œuvre les recommandations du rapport sur la loi fiscale (RALF) en 
introduisant : une modération du taux du crédit d’impôt à 45 % au lieu de 50 %, afin de mieux 
maîtriser son coût budgétaire


